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Registres et documents
présentés en détail sur le sitewww.guillard-publications.com

Sécurité incendie
R-SI 2E : Registre de sécurité incendie pour :

- établissements recevant du public (ERP) de type L, M, N, O, P, R, S, T, V, W, X ou Y.
- établissements recevant des travailleurs (ERT).

R-J : Registre de sécurité incendie pour ERP de type J.
R-U : Registre de sécurité incendie pour ERP de type U.
DOS-SI : Dossier sécurité incendie.
R-US : Registre de sécurité incendie, sécurité des installations techniques, des machines et

équipements de protection individuelle.
PERMIFEU : Permis de feu pour travaux par points chauds

Sécurité des aires de jeux
R-ADJ : Registre de sécurité pour aires de jeux.
GP-ADJ : Guide pratique pour aires de jeux.

Sécurité des piscines
R-PPUC : Registre de sécurité des piscines.
CS-P : Carnet sanitaire de piscine.

Sécurité Sanitaire
CS-ECS : Carnet sanitaire des eaux chaudes sanitaires

Sécurité des équipements sportifs
R-ES : Registre de sécurité pour équipements sportifs.
F-ES : Fiches état-suivi des installations, équipements et matériels sportifs.

Sécurité des personnes
R-EXERC : Registre d’exercices d’évacuation (pour établissement d’enseignement).
R-HS : Registre d’hygiène et sécurité.
R-PA : Registre des personnes âgées.
R-DGI : Registre des dangers graves et imminents
R-ACM : Registre de présence des mineurs et des personnels

Sécurité des ascenseurs
CS-ASC : Carnet d’entretien ascenseurs

Sécurité des portes automatiques
LE-PA : Livret d’entretien pour portes automatiques

Evaluation des risques pour la santé et la sécurité
DOC-UNIQ : Document unique pour l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des

travailleurs (pour ERP, ERT et établissements administratifs).
DOC-UNIQ-HAB : Document unique pour l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité

des gardiens, concierges et employés d’immeuble.

Sécurité des bâtiments d’habitation
CE-HAB : Carnet d’entretien-registre de sécurité incendie pour immeuble d’habitation.

Sécurité de l’environnement
R-DECHET : Registre de suivi des déchets

Gestion du personnel
R-PERS : Registre du personnel

Registre spécifiques PHARMACIE
R-STUP : Registre des stupéfiants
R-SANG : Registre des médicaments dérivés du sang
R-MPAC : Registre des matières premières et articles de conditionnement
ORDO-STUP : Ordonnancier des stupéfiants
R-PREP : Registre des préparations
R-ECHANT : Registre des échantillons

Vidéosurveillance
R-VS : Registre de vidéosurveillance
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PISCINE

Carnet Sanitaire
d’application du décret du 07 avril 1981

fixant les normes d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines et aux baignades aménagées
et des dispositions techniques applicables aux piscines modifiées par l’arrêté du 18 janvier 2002.

Le présent carnet sanitaire contient 60 pages numérotées de 01 à 60.

Copyright by GUILLARD 2010
ISBN - 2-910833-34-8

La loi du 11 mars 1957 n’autorisant, aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41 d’une part, que les copies ou reproductions
strictement réservées à l’usage privé d’un copiste et non destinées à une utilisation collective et d’autre part, que les analyses
et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite

sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayant cause est illicite (alinéa 1er de l’article 40).

Achevé d’imprimer le 1er décembre 2010 sur les presses de l’Imprimerie de la Rance - 22100 Quévert-Dinan
Dépôt légal : 4ème trimestre 2010

Visa de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

Nom

Adresse

Téléphone

Fax

Mèl

Responsable
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Désinfectant

Correcteur de pH

Stabilisant

Autres

Renseignements généraux

Type du bassin couvert bassin de plein air bassin découvrable bassin à vague

autre type

Dimensions du bassin : Surface : Volume :

Capacité d’accueil du bassin :

Eau d’alimentation Eau de ville Eau de mer Autres

en surface par le fond
Pourcentage deDébit de recirculation recirculation

Procédé de filtration

Produits utilisés pour le traitement de l’eau

Autres renseignements

m3m2

baigneurs

m3/h % %

Arrêté du 7 avril 1981 modifié par l’arrêté du 12 janvier 2002
Dispositions techniques applicables aux piscines (extraits)

…
Article 11
Chaque établissement est doté d’un carnet sanitaire paginé à l’avance et visé par la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales.
Chaque jour y sont notés :
• La fréquentation de l’établissement ;
• Au moins deux fois, la transparence, le pH, la teneur en désinfectant, la température de l’eau des bassins.
Les valeurs des paramètres sont mesurées ou relevées par les méthodes adaptées à l’aide de moyens propres à
l’établissement ;

• Le relevé des compteurs d’eau ;
• Les observations relatives notamment aux vérifications techniques, au lavage des filtres, à la vidange des bassins, à la
vidange ou à la visite des filtres, au renouvellement des stocks de désinfectants, au remplissage des cuves de réactifs, aux
incidents survenus.
• Si un stabilisant est utilisé, sa concentration dans l’eau des bassins doit être mesurée chaque semaine.
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Dates Relevés des compteurs Mesures ou relevés Observations**

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Observations**

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Stabilisant
Un stabilisant est utilisé oui non

Si oui, indiquer une fois
par semaine sa
concentration dans l’eau

et la date de la mesure

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

* Si désinfection par produits chlorés, indiquer : a) chlore libre actif - b) chlore disponible - c) chlore total
** Observations relatives notamment aux vérifications techniques, au lavage des filtres, au renouvellement des stocks de désinfectants, au remplissage des cuves de réactifs, aux incidents survenus.
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Visa de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

Dates Relevés des compteurs Mesures ou relevés Observations**

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

Observations**

Nom et Visa du(s) intervenant(s)

oui non
si oui, à préciser en bas
de page

m3

Nombre de
Baigneurs

Stabilisant
Un stabilisant est utilisé oui non

Si oui, indiquer une fois
par semaine sa
concentration dans l’eau

et la date de la mesure

Besoin en eau de
renouvellement
N x 0,03 m3
(minimum)

L Ma Me J V S D

Compteurs
Eau Alimentation

Compteurs
Eau Recirculation

Heures

pH

Température

Transparence

Teneur* en
désinfectant

a

b

c

h m

°c °c °c

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

mg/l mg/l mg/l

h m h m

* Si désinfection par produits chlorés, indiquer : a) chlore libre actif - b) chlore disponible - c) chlore total
** Observations relatives notamment aux vérifications techniques, au lavage des filtres, au renouvellement des stocks de désinfectants, au remplissage des cuves de réactifs, aux incidents survenus.
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Réf. CS-P

Carnet sanitaire
d’application du décret du 07 avril 1981
fixant les normes d’hygiène et de sécurité
applicables aux piscines et aux baignades
aménagée et des dispositions techniques
applicables aux piscines modifiée par
l’arrêté du 13 janvier 2002.


